
 

Défi Macérien « SANS MOTEUR » 

À PIED, À VÉLO, À LA MÉZIÈRE 
EN CAR, EN CO-VOITURAGE 

Les déplacements réalisés sans voiture individuelle seront 

cumulés et permettront d’établir un nombre de végétaux 

plantés à l’automne. 

Chaque déplacement comptera, réalisé dans les écoles, au 

collège et par chaque citoyen.ne motivé.e. 

1.000 km, c’est 2 arbres et 8 arbustes fruitiers plantés ! 

Bulletin de participation au défi « sans moteur » 

NOM :      Prénom : 

Mode(s) de déplacement 
Kilomètres parcourus à pied, à 
vélo, en covoiturage ou en car 

  

(à déposer en mairie ou au point de vente Breizhgo à L’Excuse avant le 25 juin) 


